Numéro du dossierPRIVATE 
 au tribunal
Requête
« Sollicitant l'exception d'incompétence et d'irrecevabilité »

Au Président du Tribunal de Première Instance de ………(ville)……….……………

A l'honneur d'exposer respectueusement

……………..(nom et adresse du soussigné)……………………………………………..

en qualité de défenderesse / d’avocat de la défenderesse;

Vu la citation du …./…../….. convoquant les parties ci-après devant la …..ième Chambre pour le ……./……./……. à ……..heures, salle ………..:

………(nom et adresse de la demanderesse)……………...…………………………….

et

………(nom et adresse de la défenderesse = présente requérante)…………………..

Attendu que l’arbitrage est un droit qui autorise les parties à prévoir une clause compromissoire pour tout différend déjà né ou qui pourrait naître d'un rapport de droit déterminé et sur lequel il est permis de transiger. (art.1676 C.j.)
Que toute convention d’arbitrage doit faire l'objet d'un écrit signé par les parties ou d'autres documents qui les engagent et manifestent leur volonté de recourir à l'arbitrage (art.1677 C.j)
Attendu que les parties ont prévu une clause d’arbitrage dans leur convention signée le …../…./200…. qui attribue à l’Institut d’Arbitrage, Drève Sainte Anne 68b, 1020 Bruxelles la compétence de désigner en cas de litige le tribunal arbitral.  
Attendu que le juge saisi d'un différend faisant l'objet d'une convention d'arbitrage se déclare incompétent à la demande d'une partie (art.1679 C.j)

Que le requérant sollicite par la présente, avant toutes autres exceptions et moyens de défense, l’incompétence du tribunal.
Que cette demande est justifié dès lors que les parties citées ont signé une clause compromissoire en date du …./…../200…..

Plaise au Président du Tribunal de recevoir la présente requête.

La requérante vous prie de se déclarer incompétent dans le litige.

Frais comme de droit


……….. (ville) ………, le …/…./…..200…
Nom et signature du requérant

en annexe : la convention d’arbitrage entre les parties
Une copie de la présente requête est aussi envoyé par recommandé à la partie adverse.

